
Report total et partiel des échéances
d’emprunts et de prêts (Covid 19)

Vous souhaitez moduler vos échéances d'emprunts ou de prêts dans le cadre de la crise sanitaire
ou pour d'autres causes.

Vous pouvez désormais décaler le remboursement du capital (report partiel) et des intérêts (report
total) d'une ou plusieurs

échéances d'un emprunt ou d'un prêt.

Vous pouvez ainsi gérer les reports d'échéances accordés par la banque, notamment dans le
cadre de la Covid-19.

Accès : Immobilisations > Financement > Fiche Emprunts/Prêts

Dans le module Échéancier de la fiche Emprunt/Prêt, sélectionnez sur la ligne d'emprunt/prêt dont
vous voulez

reporter l'échéance (ligne 4, dans l'exemple ci-dessous).

Cliquez sur le bouton Reporter, puis sur Ok.

1.

Vous pouvez alors décaler le remboursement du capital (report partiel) et des intérêts (report
total)

d'une ou plusieurs échéances d'un emprunt ou d'un prêt.

Sélectionnez l'option voulue dans la boîte de dialogue Report d'échéance, puis cliquez sur Ok.

2.



L'échéancier est alors recalculé.

FOCUS 1 : Report partiel (capital uniquement)

FOCUS 2 : Report total (intérêts + capital)

3.



Le montant des intérêts figurant sur la première échéance suivant le report (ligne 7 => 796.40, ici
dans notre exemple)

correspond à la somme des intérêts des échéances du report partiel (lignes 4 à 7 : 199.10 x 4) (CF.
FOCUS 1),

soit le taux d’intérêt appliqué au capital restant dû au prorata temporis de la durée du report
(FOCUS 2).

Il est calculé comme suit :

(capital restant dû) 47 785.11 x (taux d’intérêt) 0,05 x (période du report) 120 / (une année) 360 =
796.40 (ligne 7)

L’échéancier est allongé d'autant que de périodes reportées.4.

Plusieurs reports peuvent s’effectuer sur le même emprunt, à la seule condition qu’ils ne soient
pas antérieurs

à un premier report déjà réalisé.

5.

Pour un emprunt avec un déblocage progressif, le report d’échéances n’est pour l’instant pas
opérationnel.

6.



Cette fonctionnalité est naturellement disponible pour d’autres causes de reports.

Les frais d’assurance ne sont pas concernés par ce report.


